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ALMANI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 14.03.2025 il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ALMANI
Forme juridique : EURL
Capital : 1000 EUROS
Siège : 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
Laverie  automatique  Point  relais  entreposage  et  groupage  de  colis  Achat  vente  par  distributeurs
automatiques de produits non règlementés Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou
pour le compte de tiers, soit seule soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport,
de commandite, de souscription, d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en
participation, de fonds d’investissement ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens
ou droits autrement, y compris par le recours à tout instrument financier, en France et à l’étranger. Et,
plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières, apports en
société, souscriptions, achats de titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement,
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toutes autres opérations commerciales ou industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un
des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000 €.
La cession des parts de l’associé unique est libre.
Gérant : Monsieur Alexandre BARTHE, demeurant 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHÂTEAUNEUF-DE-
GADAGNE.
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